
Queltypedecontrat
pourlesadhérents?
Différentesrelationspeuventlierungroupementdecommerçantsà sesadhérents.
LesexplicationsdeFloreSergent ,

avocatchezSimonAssociés.

Les
commerçants détaillants

peuventdéciderdese
regrouper afinderenforcerleur

pouvoir denégociationparl

' effetdes
volumesd

' achatet d

' obtenirainsi
desfournisseursdesconditions
contractuelles

d

'

approvisionnement
plusavantageuses . Ceschéma
général recouvrediversesréalités . On
distinguelesregroupements dans
lesquels lesadhérentsdétiennent
uneparticipationaucapitaldeceux
dontlesadhérents sontuniquement
descocontractants.
Lapremière hypothèserecouvre
notamment lessociétéscoopératives ,

sociétésanonymesobéissant à un
régimeparticulier , reposantsurun
principed

'

égalitéentreses
membres . Lesdétaillantspeuventchoisir
uneautreformequela société
coopérative

(

SA
,

Sarl
,

GIEouGEIE
)

,

s'

affranchissantainsidesobligations
spécifiquesdela coopérative ,

mais
renonçant à sesavantages,

notamment enmatièrefiscale . Laseconde
hypothèse recouvrecelledes
centrales d

' achatouderéférencement.

Desobligations diverses
Il fautparailleursreleverqueles
regroupementspeuventêtreliésà

leursadhérentspardesobligations
diverses contenues

,

selon la forme
dugroupement,

soitdansuncontrat
( regroupementsansparticipation
desadhérentsaucapital

)
,

soitdans
lesstatutsoule règlement intérieur
dela sociétécommune

(

formée
entrelesadhérents

)

. Lesobligations
minimalessontliéesà

l

'

approvisionnement . Eneffet
,

le rôle
caractéristique dugroupementestd

' obtenir
desfournisseurs

,
pourses

adhérents
,

desconditions
contractuelles quecesderniers n' auraientpas
puobtenir enagissant seuls . Cebut
peutêtreatteintpardiversmoyens ,

selon
la naturecontractuellerégis

s

SIMON ASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet

d

' avocats
d

' affaires

regroupant
unequarantaine

d

' avocats et

juristesà Paris
,

Lyonet Nantes
,

dont l

'

activitéest
principalement
orientéevers
lesPME

/

PMI.
Lecabinetest
organiséautour
deneufpôles
decompétences
complémentaires

(

sociétéset

finance
,

fiscal
,

entreprisesen
difficulté

,

franchiseréseaux
et distribution

,

pratiques
contractuelles

,

contentieux
médiation

et

arbitrage ,

immobilier
,

social
,

technologies
d

' information
et de

communication
).

simonassociescom

sautlesrapports
regroupementadhérents . Lesprincipalesrelations
envisageables sontici présentées.
Legroupement peuttoutd

' abord
intervenirenqualitéderéférenceur.
Danscecas

,

il s' obligeà rechercher
et négocierpoursesadhérentsdes
offresdefournisseurs
intéressantes .

Il peutégalement interveniren
tantquecommissionnairedeses
adhérents : il contractealorsavecles
fournisseursensonnom

,

maispour
le comptedesadhérentsdont

,

sauf
clausecontraire

,

l

' identité n' estpas
révéléeauxfournisseurs . Le
groupement peutaussiintervenirenqualité
d

' acheteur. Il contractealorsenson
nomaveclesfournisseursen
achetant lesmarchandisespourles
revendreà sesadhérents.
Auxobligations issuesdutypede
formulechoisi

s' ajoutentd

' autres

engagements . Au-delàdesonrôlelié
à l

' approvisionnement ,

le

groupementpeutfournirà sesadhérents
uneassistance . Cettefaculté a été
expressémentaccordéeaux
coopératives parla loidu11juillet1972. Le
groupementpeutaussimettreà

dispositiondesesadhérentsune
enseigne ,

voireunemarque.

Lesgarantiesclassiques
Lesadhérentspeuvent ,

dans
le cadre

deleurrattachement à
un

groupement
,

êtredébiteursd

'

obligations :

exclusivitéouquasi-exclusivitéd

'

approvisionnement ,

minimum
d

' achat
,

clausedenon-concurrenceleur
interdisantnotamment d

' adhérerà

unecentraleconcurrente. On
signalera quedesgarantiespeuvent être
exigéesdel

' adhérentenpaiement
dessommesqu'il doitverserau
groupement . Lesgarantiesclassiques
sontà la dispositiondugroupement :

le cautionnement
,

le nantissement
sur

le fondsdecommerce
,

le droit
derétention et

le dépôtdegarantie ,

fréquent enpratique ,

notamment
auseindescoopératives .

L

'actepeut
égalementprévoirla suspensiondes
prestationsfourniesparle

groupement dansl

' attentedupaiementdes
sommesdues .

"

" "

"

Desgaranties
peuventêtreexigées
del

' adhérenten
paiementdessommes
qu' il doitverserau
groupement."

FLORESERGENT
,

AVOCATCHEZSIMON ASSOCIES
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